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FRANCE
, le 17 avril,— On lit ce qui suit dans le Cons- 

Uiionnel sur la physionomie de la chambre des 
[pûtes pendant les débats de l'affaire de la Tribune: 
• C’est surtout pour remplir un devoir d’exacti- 

ile et d’impartialité que nous-donnons à nos lee
rs, avec une fidélité scrupuleuse , tous les dé- 
ils du procès qui s’est agite' aujourd’hui devant la 
ambre des députés, et le texte complet des deux 
iscours prononce's par les défenseurs du prévenu ;

nous devons le dire , notre relation eût e'te' 
aucoup plus brève , si nous avions mesuré son 
endue sur le faible impression que ces débats ont 
issée dans les esprits de tous ceux qui les ont en
filas , sur le peu de retentissement qu’ils doivent 
voir dans le pays. Jamais l’aspect de la salle n’a- 
nt e'te' plus brillant et plus animé; jamais le pu- 
10 n’accourut avec plus d empressement à une so- 
nmté judiciaire ; jamais cependant curiosité d’un 
uditoire ne fut plus cruellement désappointée.
ette terrible séance, qui devait soulever tant de 
assions et mettre en présence tous les partis , y 
ompris ceux qui n’ont ni siège , ni voix dans la 

' re, a été une des plus froides et des plus gla-
iales qu on puisse imaginer.

“ Les défenseurs ont été constamment entendus 
Hec un calme imperturbable , et les tribunes n’é- 
a'ent pas moins impassibles que l’assemblée ; les 
ffaques les plus véhémentes dirigées contre la cham- 
lrei n'ont pas un seul instant excité la plus légère 
«meur. Rien de plus terne enfin , rien de moins 
l'apathique que ce débat, objet de tant de crain- 
es et d’espérances ; rien de plus paisible et de plus 
''‘offensif que l'attitude du nombreux public de l’in- 
leur) et des quarante à 5o personnes qui au de
mi’s attendaient, sous la pluie et le vent, le résultat 

" procès. »
~ La chambre des pairs a adopté hier, par 86 

,0‘X contre 2, la loi sur les réfugiés étrangers.

®4mbre des députés. — Affaire de la Tribune.
Suite de 'la séance du 16 avril. — Les deux dé

fenseurs du prévenu ayant été entendus , M. le prè- 
’tuent lui adresse la parole en ees termes : 

oieur Lionne, vous avez entendu. N'avez-vous 
len à ajouter à ce qui a été dit par vos dé

fenseurs ?
■Jj8 sieur Lionne ; Non, M. le président.
”• la président : Vous recardt z votre défense com- 

^complète ? 0
esieur Lionne ; Oui, M. le président.
• <6 président ; Comme librement entendue.
8 sieur Lionne ; Oui, M. le président.
• ‘0 président : Huissiers, faites retirer l’accusé 

ses défenseurs.
|a Lionne, Marrast et Cavaignac quittent

le président ; La première question à résou - 
u ce|'e savoir si le prévenu est coupable 

lier 8 ^ ^°ffense envers la chambre. On va procé- 
„o,;U ?crutin. Restez en place jusqu’à ce que votre 

appelé; reprenez votre place après le vote
«ei a f;‘ gravité de la fonction que vous exer 
tes se 0 leP*^e ce flue j ai dit à l’une des précéden- 
lûi • ,nces> fiue chacun des membresdoit voter pour 
8e'C estun scrutin secret, et l'on ne doit pas lais- 

er0;Percev°ir son vote. V
se ra. Procede à l’appel nominal des membres qui ne 

Mm PrS encore Meuse's. H
ffras-p' - e.”yer > Gabet, Demarçay , Glais-Bizoin , 

Les eVl. et Hernoux déclarent s’abtenir. 
®lnisfres députés prennent part au vote. 

Résident <•6 ^®c^arer Ie scrutin fermé, M: le 
•ait élever par un huissier l’urne de voet

à la hauteur de son bureau, et dépose sa boule 
sans quitter sa place.

M. la président \Yo ici le résultat du scrutin ;
Nombre de votans...................... 3o6
Pour................................................7.5 6
Bontre.............................................5o

Le sieur Lionne est en conséquence déclaré cou
pable du délit d’offense envers la chambre.

Je rappelle maintenant à la chambre les termes 
de sa résolution.

« Si le prévenu est déclaré coupable, le prési
dent fera connaître à la chambre les dispositions 
de la loi pénale , la chambre votera ensuite sur leur 
application par bulletin écrit au scrutin secret.

M. Lionne et ses défenseurs sont réintroduits.
M. le présidant donne lecture au prévenu de la 

declaration de culpabilité rendue par la chambre ; 
il ajoute : la chambre consent à entendre les 
observations de vos défenseurs sur l’application 
de la peine.

M. Cavaignac : La peine est double ; une qui 
atteindra le vrai coupable, le journal, être col
lectif, c’est l’amende. Sur celle-là, je n’ai rien à 
dire ; plus elle sera élevée , moins nous aurons 
à nous en plaindre. Quant à la prison qui doit 
frapper le sieur Lionne, que la chambre sait bien 
ne pas être le coupable , voici comment je vote
rais; et la chambre votera sans doute ainsi: Forte 
amende, faible prison. (Vive agitation.)

Le prévenu et ses défenseurs se retirent.
On procède au scrutin sur l’application de la 

peine. Votans 3o5 , majorité absolue i53.
Pour trois ans de prison et 10,000 francs d’a

mende, maximum de la peine, 204 voix. (Sensa
tion prolongée. )

Pour le minimum, un mois de prison , 3g voix: 
pour le minimum de l’amende, 24 voix ; pour des 
peines intermédiaires, 3g.

En conséquence , la chambre a condamné le Sr 
Lionne à 3 ans de prison et 10,000 fr. d'amende , 
maximum de la peine.

La séance est levée à 7 heures i|4 ,au milieu d'une 
vive agitation.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE ig AVRIL.

On lit dans le Moniteur de ce matin :
» Un journal de Bruxelles, en reproduisant les 

conjectures que d’autres feuilles publient depuis 
quelques jours sur la détermination du cabinet , 
voit dans les bruits qui se succèdent à cet égard 
une longue comédie ministérielle. Avec un peu de 
mémoire ce journal se rappellerait que le ministère 
a plusieurs fois déclaré, dans des termes fort ex 
(»licites, qu'il n'avait pour organe de ses résolutions 
que le Moniteur. Des journaux , à la rédaction 
desqnels coopèrent des amis politiques des minis 
tres, peuvent émettre des vœux pour la conserva
tion du cabinet actuel. Nous ne savons comment il 
faudrait appeler des écrivains capables de livrer 
sans défense , aux attaques de l’opposition , des 
hommes dont ils approuvent en général les inten
tions et les principes, alors surtout que ces hom
mes paraissent disposés à quitter le pouvoir.

» Mais tirer de ce langage la conséquence que 
tout ce qui s’imprime dans de tels journaux est 
écrit sous l’inspiration du ministère, c’est delà logi
que de parti. Qu’aurait dit ce journal si, lorsqu il 
appuyait le second ministère du régent, on 1 eût 
accusé d’avoir mis sa conscience politique à la dé-

tunité de la dissolution de la chambre des repré- 
sentans, et il aurait manifesté la plus entière dé
sapprobation de cette mesure. Cette unanimité du 
sénat, sur l'appui duquel on paraissait cependant 
compter, aurait fait faire de sérieuses réflexions, et 
convaincu le ministère de la nécessité de céder. »

> A ceci la réponse sera clair et catégorique. Le 
ministère n’a pas varié un instant dans ses résolu
tions , dans celle de conseiller au roi de composer 
une administration nouvelle. Le ministère formebien 
sincèrement le vœu que les démarches dont s’est 
chargé un honorable représentant pour atteindre 
ce but, arrivent à un prompt résultat.

» Quanta un projet de dissolution , s’il existait, 
le ministère, quelqu’estime qu’il porte au sénat, 
aurait cru manquer à toutes les convenances en sol
licitant sur ce point l’avis et surtout l’approbation 
de cette honorable assemblée. La dissolution appar
tient au libre arbitre de la couronne, et jamais le 
ministère n’abdiquera , au profit de qui que ce soit, 
la moindre parcelle de la prérogative royale.

>» Si l’assertion n’était pas absurde , si l'on 11’avait 
pas traduit en consultation et en approbation des 
réflexions échangées peut-être dans le cours de quel
ques conversations particulières , nous demande
rions au journaliste comment il concilierait le vote 
du sénat et les motifs qui l’ont accompagné avec la 
désapprobation qu’il lui suppose ? Ce vote , en as
surant les services de la guerre jusqu’au i8' juillet, 
dispense le chef de ce département de recourir , 
d’ici à deux mois et demi, au concours de l’autre 
chambre. Singulière désapprobation que celle qui 
aplanirait la voie à l’exécution de cette même me
sure qu’on eût repoussée à Y unanimité. »

votion dit pouvoir ?
» D’autres journaux annoncent que le ministère 

est revenu à sa première résolution de se retirer ; 
ils expliquent ainsi ce changement de résolu
tion : « Le sénat aurait été consulté sur l’oppor-

LIÉGE, LE 20 AVRIL.
On lit dans VUnion :
« On assurait hier que M. Lebean allait partir 

» pour Paris chargé d’exposer en personne aux 
» ministres de Louis - Philippe le résultat de la 
» conduite politique que la France a jusqu’à pré- 
» sent tracée à la Relgique , et la fausse position 
» dans laquelle se trouve ici le gouvernement par 
■> suite de l inaction des puissances signataires delà 
« convention du 22 octobre.

» On ajoutait qu’il devait remplacer ad interim 
» à Paris M. Lebon lequel serait appelé à Bruxel- 
» les par le roi pour composer un nouveau mi- 
» nistère dont il ferait partie. Cette, résolution au- 
» rait été prise après qu’on avait eu connaissance 
» du refus de M. de Meulenaere d'entrer dans le 
» cabinet. •>

Nous croyons pouvoir assurer qu’il n’y a pas un 
mot de vrai dans les lignes qu’on vient de lire. 
Il y ja dix jours, pensons nous, les propositions 
les plus pressantes ont été faites à M. de Theuæ. 
Cet honorable député demanda quelque tems pour 
se décider. Avant-hier, on attendait encore sa 
réponse. Hier une estafette a dû lui être expédiée 
pour connaître enfin sa résolution. Nous pensons 
aussi pouvoir dire que le ministère actuel désire 
vivement que cette réponse de M. de Theux soit 
une acceptation.

Par arrêté du 18 avril , sont nommes notaires :
i° Pour le canton de Héron ( arrondissement de 

Huy ) à la résidence de Bas Oha , en remplacement 
du sieur ll.-E. Jibon , nommé à nue autre rési
dence , le sieur Alphonse Grégoire , clerc de notaire 
à Iluy ;

70 Pour le canton et la résidence de Brée (arron
dissement de Ruremonde ) , en remplacement du 
sieur A. Wadeleux , décédé, le sieur Philippe-Jac
ques-Alexandre Wade leux, clerc de notaire à Brée»

!



— Le capitaine Dugaril, blessé par l’ordre du 
jour du général Magnan , dont nous avons parlé 
bier, publie dans les journaux de Gand une décla
ration par laquelle il persiste à soutenir que le co
lonel Leboutte porte indûment la croix de la légion- 
d’honneur. Il prend en outre quatre officiers supé
rieurs à témoin que le général lui aurait calom
nieusement imputé des faits déshonorans.

—Nous apprenons que le guichetier de la maison 
d’arrêt de Louvain, le Sr Thys a succombé à ses 
blessures dans la journée du 16. Michel Schoeps, son 
assassin, a été arrêté le même jour par la gendar
merie dans les environs de Leau.

—- Il est question de former un camp à Castiau , 
près de Mons , pour une partie des troupes formant 
la 3“ division de l’armée.

— Un détachement de la légion étrangère est 
passé à Bruges , allant s’embarquer à Ostende pour 
le service de D. Pédro.

— On lit dans le Franc-Parleur :
« Nous prêchons le respect aux lois , et tant que 

le gouvernement ne nous montrera pas une viola
tion de la loi dans les actes qui émanent de lui , 
nous chercherons à lui conserver le respect qui est 
dû au corps spécialement chargé de veiller sur tous 
et au bonheur de tous. Il faut que le gouvernement 
ait été établi bien populaire , bien paternel , puis- 
qn’à tous les outrages dont on l’accable , il n’oppose 
que le silence, et attend et du temps et de ses ef
forts que les plus malintentionnés soient forcés de 
lui rendre justice. »

— A dater du 20 avril courant, l’estafette d’An 
vers pour Bruxelles, Mons, Paris , et route et le 
midi de la France, partira tous les jours d’Anvers 
à 3 heures 3[4 de relevée. La dernière levée de la 
grande boîte aura lieu à 3 heures i]2 précise.

Ce changement qui accorde un quart d’heure de 
plus au commerce Anversois, toujours trop pressé 
pour pouvoir rendre compte d’une manière conve
nable de ses opérations après la sortie de la bourse, 
est une précieuse amélioration dan les service des 
postes.

Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur l’ar
ticle publié aujourd’hui par le Moniteur belge sous 
la rubrique de Bruxelles.

Les nouvelles de la Turquie ne nous apprennent 
aujourd’hui aucun fait nouveau.

Les journaux (de Paris ’ont publié en substance, il y a 
quelque temps, les propositions que M. Dedel était chargé 
de porter à Londres. Ces propositions se réduisaient aux deux 
points suivans « La Hollande et la Belgique auraient con
clu un arrangement provisoire d’après lequel le statu quo ter
ritorial eût été maintenu, la navigation de l’Escaut rétablie , 
la Meuse ouverte, et un armistice conclu jusqu’au t« août. » 
les journaux hollandais nous ont appris , il y a peu de jours, 
que le prince^ de Talleyrand et lord Palmerston avaient fait 
une réponse, à ces propositions, pour inviter le gouvernement 
du roi Guillaume à donner de nouveaux pouvoirs à son plé
nipotentiaire. Les journaux de Bruxelles publient le texte de 
cette pièce. L’abondance des matières nous empêche de la 
reproduire aujourd’hui.

PROCÈS DE LA TRIBUNE.

D'imprudentes paroles de fermentation avaient 
été jetées a la chambre des députés; un journal 
républicain en a pris texte d’une injure ignomi
nieuse contre elle : la chambre a aggravé l’impru
dence de l’un de ses membres en se constituant 
juge dans , sa propre injure. Cet événement avait 
alarmé les amis de l’ordre , mais il a prouvé la 
puissance de la monarchie puisque l’émeute n’ose 
plus même se saisir de lappas qui lui est présenté.

Ceux qui regardent Louis-Philippe, comme mal 
affermis parce qu’il est, si l’on veut, impopulaire, 
ont une notion très fausse du tems où nous vivons. 
Son trône ne repose pas sur l’affection , mais sur 
la légalité, sur son respect du serment constitu
tionnel , sur ce qne la charte reste une vérité. Le 
public n aime plus aujourd’hui , il raisonne. Ce 
nest pas pour Louis-Philippe que le peuple français 
1 ^ fait roi, cest pour son propre avantage : Rivarol 
a dit, un roi nest pas un homme, c’est un prin
cipe. Cela est d une. vérité frappante pour Louis- 
Philippe. Comme principe, il est, parce que le car

lisme et la république ne peuvent pas être, la charte 
y périrait, la charte c’est à dire , transaction de 
principes et d’intérêts rivaux; expression admira
blement logique de la civilisation nivelante de la
rrance d’aujourd’hui.

Aussi les diatribes éloquentes dn National , les 
charges prodigieusement spirituelles du Charivari 
et de la Caricature qui , par une innovation , ont 
jete les artistes dans la presse périodique ; ces dia
tribes et ces charges tombent peut-être d’aplomb 
sur 1 ex-duc d’Orléans mais n’effleurent pas le roi 
de France. Ce prince n’est pas une idole , c’est une 
nécessité politique, un calcul national. Comme droij 
public, il convient à la liberté savante de l’époque; 
comme garantie d’ordre, il est le besoin des hom
mes d argent qui sont la puissance du siècle. Cher
cher autre chose que lui , il n’y a pas autre chose, 
voilà son invincible force. Si là république était un 
jour possible, elle arriverait sans la sanglante pré
face de l’anarchie, par la chambre des députés ; 
c est-à-dire, non pas avec la Tribune, mais maleré 
la Tribune. ë

Si nous ne nous trompons, le procès de la Tri
bune tournera à la consolidation de l’ordre. Cette 
menace de la république , que ses maladroits parti
sans ont rendu solidaire de l’anarchie, a déjà eu an 
résultat. Il a effacé la nuance récente entre le tiers 
parti et le juste-milieu , et il a jeté le germe d’une 
defection dans la gauche au bénéfice du parti mi
nistériel. Le second résultat nous est personnel, il 
touche au pays.

Dans les griefs articulés contre la chambre élec
tive il y^ a eu une idée vraie et les idées de quelque 
part qu’elles viennent sont aujourd'hui despotes , 
elles l’emportent tot ou tard. Ce grief réside dans le 
maintien de sa législation de privilège en matières 
commerciales.

Deux questions de réforme s’agitent maintenant 
en France. La réforme du monopole industriel , 
réforme dont les amis les plus éclairés et les plus 
courageux de 1 ordre , tels que Fonfrède se consti
tuent les promoteurs. Les hommes du mouvement 
voudraient que la réforme portât sur la civilisation 
ellee-même , sur la propriété e’est-à-dire , sur l’état 
civil tout entier , sur le caractère distinctif de 
1 homme civilisé ,d’avec le sauvage,

La première de ces réformes est demandée par 
la France entière , l’autre l’est par une faction. La 
chambre se doit à elle-même de l’accorder. Elle 
doit à sa popularité de prouver que bien que l’ou
vrage du petit nombre , elle sait représenter le grand 
nombre et étendre par la nationalité de ses lois , 
les limites de son acte électif. Elle y est encore in
téressée comme représentation de la propriété et de 
la civilisation. En déplaçant le terrain de la ré
forme, en la faisant porter sur l’économie politi
que au lieu de la laisser porter sur l’édifice social , 
elle tourne tous les dangers de l’anarchie et active 
le raffermissement de l’ordre en France. L’honneur 
et l’intérêt s'accordent pour lui arracher cette con
cession.

Nous recommandons vivement le concert donné 
aujourd’hui samedi, à la société d’Émulation , par 
Mdes. Feuillet-Bumus, Bordogni et MM. Graziani. 
L’occasion d’entendre ces brillans artistes est chose 
trop rare pour que les amateurs de bonne musique 
la laisse échapper.

THÉÂTRE. — Lucrèce Borgia.

En dépit de l’anathème lancé il y a quelques jours du haut 
de la chaire épiscopale, une foule immense assistait hier à 
la première représentation de cette terrible Lucrèce Borgia 
qui a fait courir tous le3 esprit* blasés , tous les cœurs 
flétris de la capitale du monde civilisé.

La pièce a réussi sans opposition sérieuse, c’est un fait 
que nous nous empressons de constater ; bien que nous ne 
soyons pas sur tous les points d’accord avec ses plus chauds 
défenseurs.

On a écrit tant et de si bonnes choses sur ce dernier ou
vrage de Victor Hugo , qu’il est devenu bien difficile de dire 
sur ce sujet là autre chose que ce que tout le monde a 
déjà dit. Il nest si chétif journal politique ou littéraire qui 
n’ait glissé son petit mot sur le drame à la mode, de si 
mince amateur de spectacle qui n’ait fait son petit feuil
leton sur 1 œuvre du grand poète. Que faire après cela? Nous 
ne savons vraiment. Les grandes questions que le nouveau 
système dramatique a soulevées nous paraissent encore loin 
de leur solution. Elles se retrouvent tout entières dans Lu 
crice Borgtet formulées avec autant de clarté et de préci
sion qui! y a dix ans; mais tout aussi peu décidées. Faut-il

1« poser de nouveau, les discoter, les résoudra 
Nous nous déclarons à cet égard incompéiens“ 
grands maitres de la critique littéraire à I10U3’ d£„est au> 
chemin nous avons fait dans la carrière dramatia»* 1 q"s 
sommes lancés, et quel est celui qui aou3 restai n °““°1 
pour atteindre le but que nous cherchons. ° ParC0l)[|i

En attendant, les essais continuent. Victor-H,um ,
grands pas dans l’imitation du drame de Shabplare IP 
quiete fort peu du but moral.de Vutilité telle L’on h ? 
dans le Joueur et dans LHchord-Darlington. Son but à 
c «t la reproduction constante du beau, au moven À,., 
qui est un des élémens de la beauté dans les arts ^ ™ '1

« Prenez la difformité morale la plus hideuse I» „1,,» Poussante, la plus complète; pllcez-là U où’ eilet 
» le mieux, dans le cœur d’une femme, avec toute 1
* conditions de beauté physique et de la grandeur royal 
» qui donnent de la saillie au crime, et maintenant irf

a toute cette difform te morale un sentiment pur le „1, 
» pur que la femme puisse éprouver, le sentiment maternel 
» dans votre monstre, mettez une mère ; et le monstre ist 
» cessera , et le monstre fera pleurer, et cette créature « 
» tesait peur fera pitié , et cette âme difforme deviend
* Pfesque belle ayos yeux. Ainsi....... la maternité purifiant
» dillorinite morale, voila Lucrèce Borgia. »

Telle est l’idée que Victor Hugo , lui-même , nous donne; 
son drame, mais cette idée est-elle «raie? L’a-t-il persom 
jiee comme il le devait sous le rapport de l’art? Nous r 
le pensons pas. Sa Lucrèce Borgia est trop hideuse, le sa 
tnuent maternel destiné à la purifier à nos yeux est étoul 
pour no ,s sous trop de laideur morale. Elle est trop diffo; 
me pour nous intéresser et nous émouvoir. Il n’y a qu’ui 
seule émotion possible dans ce drame, c’est celle de l’Iioi 
reur : témoin cette^ dernière scène d’agonie où Lucrèce Boi 
gia vient insulter à six cadavres , au milieu d’une orgie 
scene satanique qui se termine par un parricide. Le gran 
Shakspeare ensenglante aussi la scène, mais rarement 11 
emotions que produisent ses meurtres excèdent les borne 
de la terreur ; rarement il reproduit le laid autrement qi 
comme contraste, rarement il le montre pour lui-menu 
Cest que limitation du vrai a des limites, au-delà desque 
les se trouvent I horrible ou l’obscène, et le talent du pofil 
dramatique est de savoir à tout instant toucher ces lirai 
tes sans les franchir ; l'art n’existe qu’à ce prix*

Et pourtant, au milieu de ce tissus de meurtres, d’adul 
teres et d incestes, que de situations admirables de vérité 
admirables de passion et de vigueur dramatique , rendues dan 
un style tantôt ferme et rapide plein de ces saillies tragiqui 
qui résument un personnage ou une situation , tantôt ml 
et de mauvais goût, entaché de redondance et d’ampli 
fications !

Nous bornerons là les premières réflexions que nous a su! 
gérees la première représentation de Lucrèce Boryia. Kon 
espérons avoir bientôt une nouvelle occasion d’y revenir. C’ci 
une histoire qui est longue à raconter et à examiner su 
toutes ses faces, et malheureusement, dit-on, c’est de l’iiisloiri 
odieuse, épouvantable.

Mme Vadé a été admirable dans le rôle de Lucrècf 
Arnédée dans Genuaro, et Victor-Gubetta . ont fait preuv 
d intelligence et de talent j le reste a mérité mention to 
norable.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 20 avril.

Pain de seigle , 24 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment 34 centimes. 
Pain dit de ménage , 44 centimes.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 19 avril. 

Naissances : 6 garçons , 1 fille.
Décès: 2 filles, I homme, savoir : François Thyrion >c 

cîe 2| ans , soldat au 10e régiment, quatrième bataillon> <J' 
trième compagnie.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE
Dimanche, 21 avril, la première représentatif de 

Malheurs d'un Amant Heureux ou le nouvel Homing * ' 
nes Fortunes , vaudeville en deux actes, par M. Scribei P 
cédé par la troisième représentation de le P ré [aux LU ' 
opéra en 3 actes.

Incessamment, la 2« représentation de Lucrèce B°r90 
la première de la Fête de ma femme, vaudeville en UD

Incessamment, la CLOTURE de l’année théâtrale.

ANNONCE LITTÉRAIRE.
En FENTE chez F. Lemariê, imp rime ur-libLoit

près l'hôtel-de-ville, à Liège:
suit*TELEMAQUE à ITHAQUE, ses nouvelles aventures.^ 

du Télémaque deFénélon, par Alexandre Lemane, . iCSl 
in-12 de plus de 400 pages chacun, couvertures înip ^
à 2 francs le volume ; prix : 4 francs ; — papie 
5 francs.

U

TRAITE MENS. — L’administrateur du trésor danJj et 
vince de Liège, informe MM. les professeurs, eiu\ ; ré< 
boursiers de l’Üniversité, MM. les curés et dessf* ,re 1833. 
sidence à Liège, que leurs traitemeus du Ier Pfl1
sont payables à son bureau tous les jours non tefI » 
heures à midi.



ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Dimmution de prix. — Incessamment la cloture.

in GABINET d illusion et la citadelle d’Anvers , à voir au 
Canal de Louvain, derrière le Palais, depuis 5 heures jus- 
qna 9 heures, tous les jours avec changement à vue. 
militairesP aC6S 1 b cenls > et 10 cents pour (es enfans et

Aujourdhui dimanche 21 avril i833 
Mr PLATEL ,

imilnvi’.llTmfMr,^ donner une 4' représentation de PRES- 
. TION ITALIENNE, cette séance consistera en dix 

pieces de secrets de magie naturelle ( de son invention ). Cette 
soiree sera vanee par le CARNAVAL I)U DIABLE , scène 
d abdique. Il continuera par L’ARSENAL , ou la canonade, 
scène comique. Cette soirée sera entièrement variée par plu-
ÂohÏk ^WER,ICAT’.,il ,e‘mil'era Par '.A EaN- 
l, ,„vilini°,iUE.î dans,Ia1«e!le 11 exécutera des tableaux de 
eliSmen ,CS P‘,èces, h‘5t0l',rlues et métamorphoses. Son 
emplacement est au local St-André , place du Marché On

àel7 ■!;eurcs. prie *****
ment décoré et illumine. On peut se procurer à l’avance,
tes du ?en-reo ? ‘’emplacement de M. Platei, de 10 heu
res du matin a 3 heures de l'après midi.

Prix des places : t fl., 2» 50 cents , 3* 25.

AU VERITABLE PRIX FIXE.
Nouveau magasin établi rue de V Université , coin 

de la rue de la Cathédrale,
* flIeS mar1',és en chi>Tr° sur chaque objet et sam 

réduction,
«Xhr^taÉtriè de l|inCa,lîf,'ie ’ bronze> parfumerie, 
iliasse, etc. 1 b 1 ’ er,e > éperonnerie , ustensiles de
<ieLmaSeltareeede- ceMta,b?issement a formé ses relations 

qui paraîtra de n re«“llCT?tnenl «haque semaine tout ce 
” L’ouverture dfl eaU dans £s premiers atteliers de Paris. 

tuie du magasin aura lieu mardi 23 courant. 145

RUE DE LA RÉGENCE^ ~
j^9asin de SOIERIES et d’INDlENNES.

Tient de recevoir114 NPL1N?ÎE a ,’bonnen‘’ d’annoncer qu’elle 
fa't choix Bourin 11,15 ’ '«NOUVEAUTÉS dont elle y a 

Inri ƒ ' ’ ,pour la saison nouvelle. J
P1'temePntnasso«ieen‘!e- "ticlJ;8 de §odt ’ son magasin est com
mues , peu de tel! 3 de toutes qualités, qui ayant été 
sabir peuvent in,!? P ?,vailtJa llau3su qu’eües Wenn 

r nt touiours etre olTertes aux anciens prix.

ttçues,“peu™de‘ solenes de toutes qualités, qui ayant été' savent toùioT ?,ïai't ‘a ,haussc qu’el'es*Viennent de 
OU)OUIS etre offertes aux anciens prix. 152

Fautes3 p0Curïa d“Œs"JÎ nou-

*0modes et APPRENTIES méme demande des OUVRIERES

rue de la régence , n° 729
‘ honneur d’annoncer son re-

*«S et BRODERIES ST C°mplet de M0DES ’ bINGE-

Aes de“^1" f“,sl très-bien assorti en étoffes blan- 
tous «s artiellf l,',i 1 S°f"s 7 e le a mis dans le choix de 
afa"tageux ’ U,permettenldelea otfrir aux prix lei plus 

■   —-1_______________ 147

, ■” Sm 830 ’ 8DE pom-mi-E.

l’urines, chemisefte J Er,nt.emPs - mantelets, caiiezous, 
5°Uveaux. Ellel nni n’ ” ’ broderie de Paris , secs et nœuds 
trUes et apprêtée“ rT .i°S c?Pottesen Paille cousue , 
5 ur robes f pour sciialfP°r eS “e9 à la CauEboise , foulards 
ÿ'^quinés P schalïl i 1 TT!“63 ’ S£ha,ls Bangür’ Thibets 

S.’ v°iles de »ave JnJ “fi Hernanis et autres, fi
chai le8PeuTeut aussj ^ C,01X de fleura nouvelles.

d'.nno^?,l,s^ON rue ,de la Bdgence , n® 696 , a 

tJa°Uveautcs, tels qiie 'J reto'lr de Bruxelles , avec un choix 
>1« Prix très-modérésPeaUX ’ S°1£‘ieS ’ ,in»eries • etc‘ le 
On"—~----- — 135

aiÿÏK5ï drue0ViV^i?,ELEUIlISTEs, chez MO-

7------_ ant ■ rue Vmave-dIle, n» 45, à Liège. 104
aiHAYE fil ------------------

d«6 CHiPnb,ic qa^vienTde rè116 ' n° ?6n 3 Phonncur d’infor- 
touirIiAPEAtJX modes de i °!‘ de Pam > “ne assortiment 
-^7 Première qualité „ > oti6cbamPs , tant en feutre , da 

--------^qualité , qu’en so,e sur feutre imperméable

SS*®' Îu8^. W«! P«"l® . place de l’Uni

"»SS?
j^jT^ ~ _______________ _______________ 65

de f^^ERCE de TOILES ^ |du Po.nt'd’I,e • CESSANT 
actum. lUILES, on les vend en dessous du prix

32 o

au roiNT de vue

J. FAN ROOMENBURG, sur les escaliers de N A 
Pierre , n° i8, à Liège.

Tient grand assortiment des articles du goût, nouveautés en 
bijouterie, tabletterie , parfumerie , nécessaires , portefeuilles , 
tabatières , cannes, cravaches , éperons , services en porcelaine, 
tasses a déjeûner et autres, écritoires en tout genre , pendules, 
candélabres , Chandeliers en bronze , doré et plaqué argent, 
rasoirs, canifs, couteaux et ciseaux anglais , gants, bretel- 
es, jarretières , brosses lines, boutons en loüt genre, etc. , etc. 

iintm son magasin qui est distribué comme un hazard de Pa
ns , ne laissera rien à désirer aux ipersonues qui voudront bien 
1 honorer de leur confiance.

AB U tient aussi un assortiment complet de lunettes et 
verres a lunettes pour toutes les vues et pour tout âge , ainsi 
que tout ce qui concerne les optiques; il les recommode y place 
des Verres d’apres l’instruction de la vue.

( ) La V« CHARLES, née DENEUMOULIN. place Saint- 
Denis , vient de recevoir un joli ASSORTIMENT de TOILES 
superfines de 4{3 , ainsi que beaux linges de table.

120,000 FRANCS à PLACER par partie si on désire. S’a
dresser a N. J. DISTER , demeurant au faubourg Ste.-Margue- 
nte, a Liege, n» 261. ° bjgg

196 5 à 6000 francs à constituer en rente viagère sur bonne
1 "• ™ico1- f™*- *

HUITRES anglaises, dies PARFONÖRY, derr. l’Hôtel de Till 

HUtTRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

;Â°"“*S» F»*V»m
J i49

SOCÎÉTÉ DU tîON ËELÖÉ,
Assurance contre Incendie.

Jusqu à present ies habitans de Liège devaient faire assure! 
leurs propriétés aux compagnies d’Anvers et de Bruxelles, 
une société duement autorisée est établie à Liège, elle coin- 
men.ee ses opérations avec un capital social d’un million ga
ranti par des actionnaires figurant au nombre des plus riches 
proprietaires rentiers ou négocians.

Ses primes d'assurance sont généralement diminué es d'un 
quart, ce qui est un avantage considérable pour les person* 
nes qui ont des propriétés à assurer , ou dunt l’assurance doit 
être renouvellée.

La société est dirigée par J. H. Deriionceau négociant et 
echevin de la ville, sous la surveillance d’un conseil d’admi
nistration composé de Messieurs Eug. o ointe de M èan, séna
teur, P J. Francotte , Richard Lamarche , négociant, Fred * 
rilman, secrétaire de la chambre de commerce , Lambert 

busard, négociant brasseur, et Ch. Ferdbois , avoué a la 
cour. Les statuts, conditions et tarif des as urances sont b 
voir tous les jours au bureau de la direction , place SainD 

enis, n° bo7, où Ion donnera tous les reuseignemens dé- 
siraDles. ^

Nommé vétérinaire au chef lieu de la province de Liéee 
pai airête de M. le hiiüistre de l’intérieur en date diiB| 4
presseraindermi'rendïnetU d’infürmei',le PubIic que je m’em- 
piesserai de me rendre aux mvitations'qui me seront faites
et que je ferai tous mes efforts pour justifier la confiance que 
1 on voudra bien m’aceorder. ^

P. J. A. PETRA, médecin-vétérinaire de l16 classe 
breveté et salarié dn gouvernement. ’

S adresser rue St. Severin, 57. <32

ou^iiOIlàn F R UEîl P°U!'Ia St-Jean ’ «ne petite MAISON , 
ou un QUARTIER indépendant composé de 5 à 6 nièces
avec jouissance d un jardin si possible, dans le qua ter dé 
1 lie. - S’adresser rue St-Jean en Ile, n° 767. ‘ gsy

A UOUER une MAISON , côtée 777 , faubourg Hocheoorte

LAMBINON eiposereen VENTE '‘a^pUis'ofr/1!"5 'E n°'fre 
de deux « . % , 1 , plus offrant, en son étu*
■ÄSSäSS*

S adresser audit notaire LAMBINON. j38

VENTE DE MEUBLES, pour cause de dépaTt.
Jeudi 2 mai 1833, et le lendemain, s’il v a lien \ a 

heures de relevée, il sera VENDU par le mmistère d’ 2 
taire DELEXHY, à l’hôtel portant le’," 674True des Celet 
tines, a Liege , tous les meubles qui s’y trouvent mn ' » 
pr,ne, paiement eu bois de lit, table ronde, tables à jeu’ et tofllni 
eu acajou , quantité de tables , commodes chaise, f, . miroirs, lits, matelas, un service de tablé "a,ses 1 fauteuils, 
Sl™, Batterie de e„„. £T ?S

Jeudi j 2 mai 1833, dcui heures de i'pIpvoo
ànià'VÉNTEN'16 "’T‘êre !?Me ?EN02,’notah?àSe’
a la VENTE aux enchères d’une belle ët erande M iS 
avec jardm, située a Liège, faubourg St.-Gille® „»485 

S adresser audit notaire , rué d’Ariiây, n° 685.

VENtE Considérable d’un beau MOBILIER „
de depart, le jeudi 2 mai , à 2 heures de relPf? . -aUSe 
suivans s’il y a lieu , chez A. DUVIVIER , rue Velbn.ct* '°U‘S 
Sistant eu tm très-beau buffet en acajou fermé del.ff?"' 
£aces, un fermé en chêne , trois hautes garderobes rvlîf6'31 
modes en acajou et en chêne, trois horloges dont 
cadrans opposés , huit bois de ht, donf un avec fond à rë. 
sort, trois services à Café en porcelaine coniDotiers rar f 
fes, vertes et goblets en crisîar plusieurs glacw et éslémne f' 
bien encadrees, deux baignoh’es en fer blaim Ï1T,' 
moires , tables , chaises et autres objets troë long à déta ller' 

Nota. Les estampes sont à voir dèsià-présent. ] 54

VENTE pour sortir de Indivision.

JrfTés! & ic irr- ■*-.» ». Pre.
d. M- DOGNE , »»t.i,a ï“pril.!“. P*' ' “»■«-'

Don beau corps de EF.RMF , .ploitation et trente-cinq bonniers de iardm * tatlmens d’ex' 
pâtures, situés à Hotchamps sur la ’mm’ P',e3 ’ te,rc.s e| 
et exploités par lesieur Labay. mmune de Louveigue

Les conditions présentent Sécurité à l’acquéreur et f-eifité 
pour le payement. S’adresser audit notaire à’spdmont. ]56

rr^ronJc ,mu?/‘erriire le Priais, on paye frs. 25-35 des 
mi! luwed intérêts dune U», st de l’emprunt belge de 24 
MILLIONS, écuant au 1er mai prochain. 38$

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Dans les bois dits St.-Paul et Pieds de Vaches 

a Ramet.
Madame V« Grisard-Limbourg , fera VENDRE aux enchères 

“J™1,“ mai ‘833 , par le ministère du notaire GILON , 5 
a 600 ebenes de la plus Belle venue, divisés en 65 portions, 
D y en a plusieurs ayant 4 à 5 mètres de pourtour.

La vente aura lieu à 10 heures du matin aux pieds des arbres 
et a 18 mois dé crédit.

S’adresser pour renseignemens âu garde bourgeois, â RameL

FEN1E de MAISONS situées a Liege , propres au 
commerce, et d’une jolie MAISON de campagne.
Lundi 6 mai i833 , à 3 heures de relevée , il sera i-ro- 

cede , par le ministère du notaire GILKINET , en son étude à 
Liège, rue Féronstrée , n» 588 , à la vente aux enchères des 
propriétés suivantes :

1° Une belle et vaste maison, à porté CoChère, située i 
Liege rue derrière le Palais, n» 50 , presqu’en face de la 
porte jdu Palais, contenant 18 pièces à feu, grand grenier 
cour , remise, écurie , magasin, un Vaste souterrain bien aire ’ 
caves, citernes, fontaine d’eau de souroe, jardin et terrasses etc’ 

2° Une maison, en bon état, située rue derrière la Âla°! 
delaine , n° 117. °

3° Une maison, aussi en bon état , située rue des Tour., 
neurs , n° 156

4° Une jolie maison de campagne, située à Weercanne 
vis-a-vis la chapelle, près de Maestricht, avec cour, écurie 
remise, fournil, et 30 verges de jardin et prairie , le tout clos 
de murs et en bon état, louée par M. Pischotte , distillateur et 
la dame son épouse» ’ b

S’adresser, pour visiter Cette propriété, aux locataires et 
pour connaître les conditions delà vente audit notaire. 15|

Une VOITURE presque neuve et une JUMENT àeée de 7
nëSriqë°P|re a la o1? et à la voiture ' SOût a VENDRE , au 
n° 493 , derrière St-Jacques.

^ ieud' 3 mai 1833, à 9 heures du matin ii sera
procédé par devant M. le juge de paix des quartiers du Sud 
et Ouest de la ville de Liège, en son bureaiërue Saint Jeuu 
en-Isle, parle ministère de Me LIBENS , notaire, â latente 
aux eucheres publiques des IMMEUBLES et RENTÉS don t! 
designation suit i savoir : ° aont la

i° Une pièce de terre de 58 perches 33 aunes 
2° Un bonnier 51 perches 21 aunes de terre 
3° Deux bonniers 10 perches 58 auues de terre

,„£ SjiÂj ”■,i“ p«» - »«■«.. .i-

4° Deux pièces de terre contiguës de 65 tu-rehe. ^>.r . 
situées près la chaussée de J up,Ile, en lieu dit Baille College5 ’
même fieuaU ^ ” pClcl,es 19 . •*

6° Un jardin et pré en deux pièces de 21 perches 80 a„ 
nés , situées a Bressoux, en lieu dit sur le Pré de St.^enis 
Temple ^ n0miû^ ^anes6e » d uu honni er situé à Villers-le-*

on TT RENTES.
Bersac ëdenëute à Lfét“08 5‘ CCfitimeS due par Marie d«

9° Les droits de l’arène de Jemeppe.
Romain,1 deejupnü.ede 3 ^ 63 Ceati'ne8 d- Pap Gilles 

S’adresser pour prendre communication du cahier d« )
ges a M. le juge de paix susdit ou audit notaire LIBPNJq hf-' 
positaire des titres de propriété. taire LIBENS, dé*

Une NOURRIGE peu se présenter à-, er' Z ~
guerite , n» 248. P“-sentei au faubourg Ste.-Mar-

VILLE DE LIEGE. — Le. Im,,™. .---------T------------—
demande du sieur J. N. Robert e-'‘ d,c levins - vu
sation d'établir une distillerie d’ e“daute.a obtenir i’autoi
genièvre dans la maison de grai“s et 1
Liège, arrêtent: P°rtant le »° 31 ?- >«e au Potay,
de^ajomnauxe et^ffM5 -en(°n“e sera publiée par la vo 

de-ville qn’à la porte'dëV“?1 S« r pierre uoire de l’hôt«
sÊ:r£-%“s.’ars



Belle VENTE MOBILIERE, pour cause de départ 
et cessation de commerce,

Le lundi, 22 avril 1833, et le lendemain , s’il y a lieu, 
à 2 heures de relevée, monsieur Calot, fera VENDUE à 
la maison qu’il occupe, en la rue de la Magdelaine, n° 272 ‘ 
à Liège et par le ministère de Me SERVAIS , notaire en cette 
dernière ville , les Meubles meublans et tous effets mobiliers 
qui s’y trouvent, et dont suit un détail sommaire :

Glaces , Pendules , Secrétaires , Tables à coulisses, et au
tres , en acajou ; Commodes de même bois et en chêtfe ; 
Garderobes; un beau Régulateur; un Billard de première 
grandeur, avec ses accessoires ; batterie de cuisine; vins de 
différentes qualités , rhum vieux de la Jamaïque ; vieille 
eau-de-vie de cognac, kirschenwasser et quantité d’objets , dont 
on omet la désignation.

Les vins consistent principalement en Chambertin 1815 ; 
Nuit et Volnay 1325 et 1827; Rhin et Mo elle 1825, Cham
pagne mousseux 1825 et 1827 ; St -Julien 1827. 169

A LOUER pour la St.-Jean prochain, un joli QUARTIER 
composé d’une cuisine , salon , plusieurs places à feux , vastes 
greniers, raves et écurie, ainsi que la promenade dans un 
jardin, présentement occupé par Mde la douarière Bredart, rue 
Agimont, n° 112, à Liège , s’y adresser tous les mardi et ven
dredi de chaque semaine de deux à quatre heures de relevée.

MAISON bourgeoise à ARRENTER , siluée à Liège, rue 
St.-Jean eri-lsle, n° 767 , occupée par Monsieur le commis
saire de police du Sud, consistant en un salon éclairé sur 
la rue , pièce à côté et quatre chambres à l’étage , grenier 
au dessus, cuisine avec four, deux pompes, citerne, cour , 
un petit jardin et un bâtiment séparé par derrière , ayant porte 
dans la rue St.-Adalbert S’adresser à maître PARMENÏÙEK , 
notaire, Place de la Comédie, n° 784. 71

VENTE D IMMEUBLES ET DUNE RENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

A LOU l'.R présentement une MAISON avec une giande 
cave, grenier, magasin et écurie, pouvant servir à toute 
espèce de commerce située faubourg St-Léonard, n° 140, ou 
pourrait y joindre un jar lin au gré du locataire

Au même n° on LOUERAIT avec les mêmes avantages un 
beau QUARTIER faisant maison , s’y adresser pour voir tous 
les jours de 8 à dix heuces du matin et pour les conditions rue 
Agimont , n0' 112, à Liège. 37

A VENDRE 200 mille BRIQUES , situées au bord de la 
Meuse à Yvoz. S’adresser au receveur de la Houillère d’Yvoz

() VENTE dime belle MAISON de commerce 
pour sortir da Vindivision.

Le lundi, 29 avril courant, à 10 heures, Me DUSART ‘
notaire à Liège, à ce commis, vendia aux enchères publi
ques , définitivemejil et sans surenchère , devant M. le juge
de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest de cette ville , en 
son bureau , rue St-Jean-en-Ile, une helle et grande maison 
de commerce, située à Liège, place du Marché, n° 24.

Il y a sécurité pour acquérir et facilité de paiement.
S’adresser au bureau de ladite justice de paix , ou en l’étude 

dudit notaire , dépositaire des titres de propriété.

Q A LOUER présentement une très belle MAISON de cam
pagne, avec jardins, bosquet, pré, bois et étangs, située à 
Dolembreux, commune de Sprimont. S’adresser au notaire 
BERTRAND, à Liège.

A LOUER la MAISON, nommée la BAST RIE, avec étang 
et jardins garnis d’arbres fruitiers , le tout de 50 perches , 
entouré de murs , rue Grand - Jonckeu, n° 921, faubourg 
d'Avroy. S’adrresse rue du Pot d’Oi , n° 657. 447

Mardi 23 avril 1833, à 2 heures de relevée, le notaire 
ST ASSE , résidant à Al leur, procédera , en la maison des 
demoiselles Detienne ; sise sur h chaussée audit Alleur , à la 
vente publique et en délail des BIENS dont la désignation suit : 
1° Une pièce de terre de 22 perches 48 annes , située à Lôn- 
cin au lieu dit Cloky ; 2° Une autre de 25 p. 66 aunes, au 
chemin d’Alleur, commune d’Awans ; 3° Une de 12 p. 83 au
nes, au lieu dit Fond du Sart, commune d’Awans; 4° Une 
de 34 peiciies 22 aunes , sur le Ghampay ou Tige de Xhendre- 
rnaël commune d’Awans; 5° Une de 33 perches 20 aunes, 
au lieu-dit Peville, à Waroux , commune d’Alleur ; 6° Une de 
j P* 5 aunes, au lieu dit Preay , commune d’Awans ; 7° Une 
de 44 p, 90 aunes, au lieu dit Fond du Chenay , même com
mune ; 8° Une de 42 p. 78 aunes , à la voie Delle Saux , com
mune d Awans; 9° Une de 51 perches 16 aunes, dessus la 
oaule , même commune; 10° Une de 32 perches 19 aunes, 
dans le Fond d’Awans, commune de Hognoul ; 11° Une de 

7 perches 43 aunes , au Pasay des Aywions , commune d’A
wans , 12° Une prairie de 88 nerches fiO aunes . située à A wans.

( ) VENTE D’IMMEUBLES.
Le 15 mai 1833 , à 1 heure de relevée , en son étude le 

notaire HALLEUX, de Battice, VENDRA aux enchères pu
bliques , à la requête de M. Denis, négociant, domicilié à 
Bruxelles; les IMMEUBLES ci après ;

1er Lot. — Une belle et grande maison , bâtie à la moderne, 
avec porte cochère , composée de 7 pièces au rez-de-chaussée 
8 au premier , 8 au second , beaux greniers et 5 belles caves, 
cour, remise, écurie pour 10 chevaux, jardin entouré de mu
railles et un second entouré de bayes vives y attenant, puits, 
citerne et pompe dans la cour, le tout couvert en ardoises et 
situé en ville de Herve , rue du Coin.

2e Lot. —• Trois petites maisons, avec écurie, le tout for
mant un ensemble, sises en ville de Herve , rue du Coin.

3e Lot — Une belle ferme ,, sise au lieu dit le Thier , en la 
commune de Battice , consistant en un beau quartier de maî
tre , composé de deux pièces au rez de-chaussée , deux au 
premier, greuier,et belles caves, plus, les bâtiraens du fer- 

étable, écurie , fournil , le tout couvert en ardoises,

prairie de 88 perches 60 aunes , située à Awans, 
au lieu dit Forchyvoie ; 13° Une maison et autres bâti mens 
y contigus avec cour et jardin , le tout d’une superficie de 
-3, perches 98 aunes, situé au meme lieu; 14° Et une 
,en.teivr^e dirons 78 dés ( quatre muids ) d’épeautre , due 
par M. Joneau , propriétaire à Awans.

On peut acquérir avec toute sécurité et on accordera un

avec cour entourée de murailles et porte cochèie , jardin et dé
pendances avec les biens ionds en prairie de lre classe d’en
viron 8 bonniers 16 perches , longeant le pavé de Battice à 
Verviers.

Cette propriété jouit d’une source d’eau qui ne tarit jamais 
et sous laquelle il existe une terre glaise très-avantageuse
ment connue.

4e Lot. — Une pièce au même endroit, aboutissant au 
pavé de Verviers, giande d’un bonnier 45 perches, sous la
quelle se trouve une terre glaise que l’on exploite avec grand 
bénéfice.

5e Lot. — Une belle et grande maison , avec porte cochère , 
sise à Elvaux-Baltice, composée de 4 pièces au rez-de-chaussée 
y compris un grand salon, 4 au premier y compris une salle 
de 22 sur 32 pieds, greniers et caves voûtées, le tout couvert 
en ardoises, avec écurie pour deux chevaux , fourmi et puits 
dans la cour, laquelle est entourée de murail es.

Cette maison est propre pour y établir une fabrique de draps 
crédit d’un an pour le payement. S’adresser audit notaire pour I ou des assorti mens de filatures , avec ce un jardin vis-à-vis, plus 
obtenir des plus amples renseignemens. 952 I un terrain à l’entour du bâtiment d’environ 4 perches et dési-

VENTE DES BELLES USINES de Marche-les- 
Dames , situées à trois quarts de lieue de Na
mur , sur la Meuse, et autres propriétés , dans 
le canton de Namur,

Lundi 22 avril 1833 , aux U) heures du matin , le notaire 
LAMBINON exposera en VENTE aux enchères en son étude 
à Liège, une grande MAISON , solidement bâtie, côtée n° 223, 
avec 36 verges grandes environ , de cotillage et houblonuière 
meublée de perches, en differentes pièces, le tout situé à 
Longdoz et Bressoux , faubourg de Liège. S’adresser audit no
taire pour connaître les conditions. 49

() VENTE du MOBILIER de la ferme des époux 
Renson-Lacroix, sise sur la chaussée de Grâce, 
commune de G race-Monte g née , oh elle aura lieu 
par le ministère du notaire PAQUE ; savoir ;
Mardi , 23 de ce mois, à une heure précise , il vendra fO 

chevaux dont 5 hongres et 5 d’un à trois ans. 3 jumens avec 
bons poulains 8 vaches pleines ou avec leurs veaux. Un tau
reau de 3 ans. 3 genisses. Quelques moutons. 6 truies plei
nes ou avec leurs jeunes. 2 verrats. 12 nourrains el 100 ger 

k bes de chardons.
Et le lendemain , à la meme heure , il vendra les meubles 

de ménage et de cuisine , garderobes , commodes , chaises 
bois de lit, lits, linges, attirails de labour et des chevaux , 
3 charrues, 3 herses , un rouleau , 2 chariots , un tombe
reau , grains battus et non battus de loute espèce , pailles , 
fourrages et autres objets. —A six. mois de crédit moyennant 
cautiou.

Le lundi 3 iuin 1833, à dix heures du matin, la société 
de Vedrin , fera procéder , en l’étude et par le ministère de Me 
ANCIAUX , notaire à Namur , à la vente :

1° De ses étabhssemens de Marches-les Dames , composés d’un ' 
vaste et masnifique CHATEAU, bâti à la moderne , avec 
avenue, jardins, promenades , vergers , étangs et bois , de trois 
fermes et plusieurs maisons avec terres et jardins , le tout 
contenant ensemble environ 100 hectares; de trois hauts four
neaux , trois forges à plusieurs alfineries et systèmes de mar
teaux , d’un laminoir complet avec fenderie , nouvellement 
construit à la méthode anglaise , un martinet, le tout situé 
au bord de la rive gauche de la Meuse, d’une forgea trois 
afBnmes et a deux systèmes île marteaux , située à Samson , 
à une demi lieue de l'établissement principal , sur la rive 
droite de la Meuse, d’une fenlerie, située au Mazy, sur la 
rivière de .l’Orneau , près la Chaussée de Bruxelles à Namur 

Le tout composant un seul lot.
2° De deux concessions de mine de Fer, première q alité 

du pays . dite de Maquelette et Boloye Champion , sur une 
étendue d’environ 600 hectares.

Ces deux concessions formeront deux seuls lots séparés,
3* 3 Du fonds et de la superficie des bois dits de Boloye , 

N oster-Dame , Wlarotte , Six-B unie r s , B niette et Zinhaut 
situés dans les communes de Bonninnes eî Champion , can 
ton de Namur.

Ces bois contiennent ensemble 161 hectares 34 ares 55 
centiares et sont divisés en 59 lots , à 10 années de crédit.

( Poir les affiches, ) 
S’adresser pour prendre connaissance des cahiers des char

ges et conditions audit notaire ANCIAUX , à Namur, ainsi 
qu’à M. FIËVEZ , régisseur de la Société de Vedrin , au 
château de Maiche-lesDames , par lettres affranchies, pour 
obtenir des renseignemens et pour voir les plans.

perches
gnés par des piquets.

6e Lot. — Une maison formant deux demeures, sise à El- 
vaux-Battice avec une petite écurie et jardin. _

7e Lot. —Une ferme sise à Elvaux-Baltice, consistant en 2 
maisons , étable , jardin et dépendances , avec les biensfonds 
eu prairie de lre classe, d’une contenance de 7 bonniers 
48 perches.

8e Lot. — Une petite ferme sise au même endroit .consistant 
en maison, étable, jardin et dépendances, avec les biens 
fonds en 4 pièces de prairie de 3 bonniers 85 perches.

1 es deu x fermes sont traversées par un ruisseau qui fait mou
voir un moulin à farine.

9e Lot. — Une petite prairie, située sur la commune , grande 
de 10 perches.

Les 3e et 4e lots après avoir été exposés séparément seront 
réunis ainsi que les 7e et 8e.

Cette vente piésente toute sûreté aux acquéreurs.
S’adresser au notaire soussigné pour connaître les condihon} 

et prendre inspection des plans figuratifs desdites propriétés.
HALLEUX , notaire.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présente! 
eu bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 9 avril. — Métalliques 

Actions de la banque 1182 0(0.
92 1|5. ~|

101 ooBourse de Paris du \7 avril.—Rentes, 5 p. t .
— 4 112 p. 0(o . 00 00.— Rentes , 3 °|0 - 77 40 — *cl10^ 
de la banque , 0000 00. — Certificat Falconnet.91 ^ » 
Emprunt royal d’Espagne , 90 0[0. — Emprunt d’Haiti ., *
— Einpr. romain , 89 1(2. —Empr. belge, 87 5j8.

() Le jeudi 25 avril 1833 , à deux heures après midi , les hé 
si tiers de Laurent Chantraine , feront procéder pardevant mon- 
rieur le juge de paix du quartier du Sud de cette ville de 
Liège, en son bureau , rue St-Jean en ïsle , n° 79 4 quartier 
du Sud, par le ministère du notaire BOULANGER, pour ce 
commis, par jugement, à la VENTE aux enehes des IMMEU
BLES suivants :

1er Lot.— Une maison bâtie en pierres et briques, sise à 
Liège , rue sur Meuse à l’eau , n° 934.

2e Lot/—Une petit«» maison, sans numéro, c onvertie en 
atelier de charnu , située à Liège, rue «lu Champion , quar
tier du Sud , joignant d’un côté au Sr Gilles Redouté , de 
l’autre au Sr Joseph Malo-

On peut prendre connaissance des titres de propriété , et du 
cahier des charges, en l’étude dudit notaiie , une copie de 
ce cahier de charges est également au bureau de la jus
tice de paix.

VENTE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME 
Mardi 30 avril 1833, à midi le sieur Englebert Muraille 

quittant la ferme dite de laBrassineà la Rimière , commune 
de Rotheux , en Condroz ; y fera VENDRE sous la direc
tion du notaire GUENAIR , de résidence à Her malle sous-Huy, 
tout son mobilier, consistant notamment en 4 bons chevaux 
de labour, 11 bêtes à cornes, 3 cochons nurrains , 1 char- 
riot, 1 rouleau. 2 tombereaux, 2 eri ères , 3 herses, un ton
neau au beurre, chaînes, traits, colliers . couplés , tous at
tirails de labour, des meubles meublans, des pommes de 
terre et autr- s objets trop longs à détailler.

A crédit moyennant bonne caution.

Bourse d'Amsterdam du 18 avril. — Dette 
l|2 000 ; idem dilférée , 0 1|00 —Bill, de change , »
— Syndicat d’amort , 77 3|4.; idem 3 !|2 °|o i I ■
— Rente remb , 2 ! |2 °j0 , 00. — Act. de la S°5îeî* 
merce , 88 7|8. — Rus. Hop. et Ce, 97 3,8 00 0,0 ,

ins. gr liv , 61 1|8 00, idem C. Hamb. , 00 ; 
à L. , 0 > 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0(0. — e A q(§ 
3 °(0 , 00 0(0. — Métalliques, 87 1(8. —Naples la c- « . ß

............................ ' ‘'“'itS.«;idem à Lond., 00 0(00. —Perp.

( ) Jeudi 9 mai 1833, à 2 heures , on VENDRA, aux en
chères publiques , en l’étude du notaire PAQUE, à Liege', 
une FERME située à Horion Hozéraont, avec sept bonniers 
métriques de jaidin , prairie et terre à labour. Aux condi
tions que l’on peut voir en l'étude dudit notaire.

0. — Brésil. , 62 5(8 — Grecs 2e levée, 31 0(0 0 00 0( 
guerre , 97 3(4. — Bill, du trésor , 00 00^0.

Bourse d'Anvers, du 19 avril. ^0(Sp/ 
Effets publics — Métalliques, 92 3[4 0|0 0 P- ^|,jrJ

tianx, 407 P 0(00 0 — Napolitains , 83 3|4 0. — >msti
0(0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0(0 0(0 > "_j,ot* ^
dam, 66 3(4 5(8 et A. — Anglo danois, 72 J ■ __ (jt
Pologne, OjO _ —Anglo brésiliens . °3 1 „ Ljjüpft
pront romain, 86 1(2 A. — Emprunt belce e _. jjein
000 0|0 00.— Idem de 10 millions, 00 U( '
24 millions , 86 1 (4 P.

Mercredi 8 mai (833 . aux neuf heures du matin à la re- 
quêlede Lambert et Simon Baiwir ,il sera procédé , par le mi
nistère de Me DEMONCEAU notaire en son étude à Hervé , 
en potierue, n° 448 , à la VENTE aux enchères de deux 
prairies d’une contenance d'environ deux bonniers métriques 
situées aux Xhawirs , commune de Xhendelesse , fonds de 
première classe. S’adresser audit notaire , à Herve, en Potierue.

beb"
ûette *c,!um<i»wBourse de Bruxelles , dv i 9 avril. (.0|

47 0(0 0. — 24 millions, 85 3(4 P. — Dette activ 
46 4(2 P.

H. Lignac, impr, du Journal , rue du Pot-d’Or, n” 622 ' , Lieî
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